
 
Qu’est ce que ChronoMedias ?  
 
ChronoMédias est un gestionnaire de téléchargement indispensable si vous voulez transférer sur 
votre ordinateur les albums de musique disponibles depuis le portail de la Médiathèque. 
 
Quelques informations à son sujet :  
 
Editeur : Bibliomedias.net,  
Taille : 37,5Mo 
Licence : nécessite un abonnement valide à la médiathèque  
Langue : Française 
 
Temps de Téléchargement : 
En 512K : 10 min 42 sec 
En 1024K : 05 min 21 sec 
En 2M : 2 min 38 sec 
 
Pré-Requis (les produits suivant doivent être insta llés sur votre ordinateur) :  
 
Système d'exploitation : Microsoft Windows ME/NT/2000/XP/Vista 
Utilisation de Java : Machine Virtuelle Java (JRE à partir 1.6) 
Windows Media Player : version WMP 11 
DRM: Élément de WMP nécessaire au traitement des fichiers mis en prêt (la mise à jour doit se faire 
avec Internet Explorer comme navigateur).  
 

Pensez à mettez à jour les DRM de Windows Media Pla yer via le lien suivant : 
http://drmlicense.one.microsoft.com/crlupdate/en/cr lupdate.html 

 
Si votre Pare-feu bloque l'utilisation de ChronoMédias c'est parce qu'il nécessite l'ouverture des ports 
21 (FTP), 1024 et 1099 pour communiquer avec les serveurs 
 
Les lecteurs portatifs (MP3, SmartPhone ou PDA) doi vent être compatibles avec les DRM de 
Microsoft pour lire les fichiers téléchargés par Ch ronoMédias. 
 

Vous pouvez consulter une liste non exhaustive de l ecteurs compatibles ici : 
http://bibliomedias.net/bibliomedias/compatibilite_ lecteurs_mp3.pdf 



 
COMMENT TÉLÉCHARGER LES MUSIQUES SUR MON ORDINATEUR  ? 

 

 
 
1) Depuis le portail, une fois votre musique choisi e, cliquer sur le lien suivant pour télécharger 
Chronomédia  : (Télécharger Chronomédias : permet de récupérer le contenu de vos playlists).  
 
Une fois le téléchargement terminé, exécutez le programme « ChronoMédias.MSI ». Cette opération 
n’est à réaliser qu’une seule fois  car maintenant ChronoMédias est installé sur votre poste. 
 
2) Lancez ChronoMédias  à partir du raccourci présent sur le bureau ou dans la liste des 
programmes du menu démarrer (Attention votre poste doit être connecté à internet).  
Une identification vous est demandée via la boite de dialogue suivante : 
 

 
 
Référence :  c’est le code client de la médiathèque � saisissez LP1080 
Identifiant : c’est votre numéro de lecteur indiqué au sein de votre carte (en dessous du code barre) 
Mot de passe  : par défaut votre jour et mois de naissance au format JJMM (exemple : 11 octobre = 
1110). Si vous avez changé de mot de passe, renseignez la bonne valeur. 
 
 
3) Si c’est votre première visite  de ChronoMédias, il vous faut déterminer l’emplacement où seront 
enregistrés les médias sur votre disque. Ensuite, vous accéderez à la fenêtre présentant la liste des 
médias en attente de téléchargement. 
 



A présent, tout est prêt pour effectuer votre téléc hargement !! 
 
4) Retourner sur le page de recherche du portail et cliquez sur « Ajouter à mon panier Bibliomedias » 
 

 
 
Un message vous indiquant que l’album a été ajouté à votre playlist apparait.  
 

 
 
5) Retourner dans Chronomédias pour rafraîchir la liste de téléchargement en appuyant sur 
« Recharger ». En effet, lorsque chronomédias est ouvert pendant que vous effectuez l’ajout des 
musiques à télécharger depuis le portail de la Médiathèque, il faut forcer le rafraichissement.  



S’il était fermé pendant cette opération, alors la liste de téléchargement est automatiquement 
ramenée à l’ouverture de chronomédias. 
 
6) La liste des chansons apparait, sélectionnez celles que vous voulez télécharger puis cliquer sur le 
bouton « Téléchargement ». Vous pouvez voir la progression du Téléchargement avec la jauge qui se 
trouve en bas de la fenêtre. Vous ne pourrez pas faire d’autres actions dans ChronoMédias tant que 
le téléchargement est en cours. 
 
4) Cliquer sur le lien « Ajouter à mon panier Bibliomédias » pour ajouter la musique sélectionnée dans 
une « play list » à laquelle vous allez accéder ensuite. 
 
5) Une fois le téléchargement achevé, vous retrouvez les informations sur ces derniers dans l’onglet « 
Mes Fichiers ».« Mes Playlists » vous permettent de créer et d’enregistrer des préférences de lecture 
que vous écouterez grâce au lecteur de ChronoMédias. 
 
 

FOIRE AUX QUESTIONS 



 
Quels sont les pré-requis informatiques à l’utilisa tion de la plateforme Bibliomédias ?  
 

 
 



Quels sont les lecteurs mp3 compatibles avec les pi stes au format wma ?  
Vous en trouverez le détail à cette adresse : 
http://bibliomedias.net/bibliomedias/compatibilite_lecteurs_mp3.pdf 
 
Qu’est-ce que le streaming ?  
Ce mode d’accès au fichier permet une consultation immédiate au travers d'un flux, sans que le fichier 
ne soit enregistré sur l’ordinateur. 
 
Sur la plateforme, je n’arrive pas à écouter la mus ique, même en streaming ?  
Vérifiez que vous êtes identifié ; puis, vérifiez le bon branchement de vos périphériques audio. Voir la 
question : Mon mot de passe/identifiant n’est pas reconnu. 
 
Je veux écouter une piste en streaming, mais le lec teur Bibliomédias ne s’ouvre pas.  
Dans les options de votre navigateur, choisissez d’autoriser les pop-up pour ce site Internet. 
 
Je veux écouter une piste en streaming ; le lecteur  s’ouvre, mais l’écoute ne se lance pas, avec 
le message «en cours de connexion»  
Pour la lecture de certains albums en streaming, l’ouverture du port 554 est nécessaire. 
 
Mon mot de passe/identifiant n’est pas reconnu.  
Vérifiez la casse (minuscules/majuscules) ; vérifiez auprès de la bibliothèque que votre inscription ne 
soit pas arrivée à son terme. 
 
Le lecteur Bibliomédias ne s’affiche pas, avec le m essage «plug-in manquant».  
Vous devez télécharger les plug-ins manquants à votre navigateur Internet. Ex 
:http://port25.technet.com/pages/windows-media-player-firefox-plugin-download.aspx pour Mozilla 
Firefox. 
 
Je suis sous Internet Explorer Version 8; lors de l ’écoute en streaming, une image s’affiche, et 
la piste ne démarre pas.  
Ce problème technique, lié à l’utilisation du navigateur Internet Explorer, se résout très simplement : il 
suffit de cliquer une fois en haut à droite sur l’icône 
 
J’ai mis un fichier dans mon panier. Pourtant, rien  ne se lance. Que dois-je faire?  
Après avoir placé le fichier dans votre panier, vous devez maintenant le télécharger grâceà notre 
logiciel Chronomédias. Il a l’avantage de permettre le téléchargement d’une liste de plusieurs pistes 
en un seul clic. 
 
Je possède un Mac, la navigation sur la plateforme est-elle possible ?  
Oui, le système d’exploitation Mac OS est compatible avec la navigation sur notre plateforme ; 
toutefois, le lecteur Bibliomédias utilise Windows Media Player. Il vous faudra donc télécharger la 
version 9 (minimum) de Windows Media Player pour Mac, à l’une des deux adresses suivantes : 
http://www.microsoft.com/downloads/details.aspx?FamilyID=1e974157-5031-4ac6-840a-
6e07547b6aeb&DisplayLang=fr OU 
http://www.apple.com/downloads/macosx/video/windowsmediaplayerformacosx.html 
 
Mon pare-feu bloque l'utilisation de Chronomédias, pourquoi ?  
La communication entre Chronomédias et les serveurs Bibliomédias est essentielle pourgénérer et 
télécharger les fichiers qui sont dans votre panier. Il faut donc ouvrir les ports 21 (FTP), 1024 et 1099 
pour communiquer avec les serveurs de Bibliomédias. Chronomédias permet une mise à jour 
automatique ; pour la gérer, Chronomédias installe un logiciel «Chronomedias_Updater.exe», et 
parfois un autre fichier nécessaire à cette mise à jour, « wdmodfic.exe » ; il est impératif que les pare-
feux ne bloquent pas ces logiciels, car cela empêcherait la mise à jour. 
 
Lorsque je veux « recharger » mon panier, mes fichi ers n’apparaissent pas.  
Vérifiez que votre connexion Internet fonctionne, car elle est indispensable pour cette opération. 
 
Le nom de certaines de mes pistes est écrit en roug e, et celles-ci ne sont pluslisibles.  
Vérifiez que vous n’ayez pas déplacé le fichier. Chronomédias garde en mémoire le chemin 
d’emplacement du fichier ; si celui-ci est modifié, il lui est impossible de le retrouver. Après le 



téléchargement, les fichiers n’apparaissent plus.Ils se trouvent à présent dans l’onglet « Mes fichiers 
», qui fonctionne comme une bibliothèque et vous permet d’organiser vos pistes comme vous le 
souhaitez. 
 
Le téléchargement sur mon téléphone/PDA ne fonction ne pas.  
Il faut synchroniser via un logiciel comme Windows Media Player ou MicrosoftActivesync, en utilisant 
le câble fourni avec votre téléphone, car mettre la musique sur la carte mémoire du téléphone ne 
fonctionne pas. En effet, les DRM (Digital Rights Management) ne sont pas transférés. 
 
Lorsque j’ouvre Windows Media Player, un message d’ erreur me dit que le ogiciel ne peut pas 
lire les fichiers car ils sont protégés. Que faire ? 
Votre logiciel est dans l’impossibilité de lire les pistes car il lui manque un «patch» (code correctif) qui 
lui permet de reconnaître les DRM (Digital Rights Management) qui y sont associées. Ce correctif est 
à télécharger à cette adresse : 
http://drmlicense.one.microsoft.com/crlupdate/en/crlupdate.html et en utilisant mpérativement le 
navigateur Internet Explorer. 
 
Je possède un lecteur MP3 de marque Apple (Ipod, Ip hone…), puis-je l’utiliser pour lire les 
fichiers chronodégradables ?  
Bibliomédias utilise les DRM de Microsoft, et produit donc des fichiers au format «wma» protégé, qui 
n’est pas lu par les appareils d’Apple. Pour voir le détail des appareils compatibles, rendez-vous à 
l’adresse suivante : Lecteurs compatibles 
 
J’ai été à la bibliothèque et ai récupéré des fichi ers avec ma clé usb, mais ceux-ci ne se lancent 
pas sur mon ordinateur personnel.  
Les fichiers ne peuvent pas être transférés d’un ordinateur à un autre, du fait de la présence des 
DRM. Pour récupérer des fichiers à la bibliothèque, il faut venir avec le câble usb qui relie le pc à votre 
lecteur mp3 ou à votre téléphone. 
 
Protection de la base de données.  
Votre mot de passe est crypté dans notre base de données, qui est protégée. De plus, Bibliomédias 
s’engage bien sûr à ne pas communiquer vos données. 
 
Je suis professeur, puis-je faire écouter des piste s musicales en classe ou les diffuser lors de 
spectacles de fin d’année ?  
Tout à fait, les droits des pistes musicales comprennent la diffusion et l’écoute dans un cadre scolaire. 
 


